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6
Si le Juge Jonathan 
Nous fut donné par Satan 
Et si sa chère famille 
Les Deniers du Peuple pille 
Du Juge jusqu’au Bourreau (i) 
C’est la faute

7
Si Mond’let est apostat, (2) 
Cuvillier un Renégat, (3)
Si Nelson est un Jésuite, (4) 
Heuey, Quesnel et leur suite (5) 
S’ils prêchent le Stain quo 
C’est la faute

8
Si le compère Mathieu (6) 
Doit bientôt quitter ce lieu 
S’il ne pense aux patriotes 
Que quand il met ses culottes 
Si nous fuyons le chatean 
C’est la faute de

Les lecteurs qui sauraient d’autres versions ou couplets de cette 
chanson ou d’autres chansons sur Papineau sont priés de bien vouloir 
écrire au soussigné au palais de justice, Montréal.

E. Z. Massicotte

(1) Au dessous de ce mot souligné, on lit : \esheriff. Le juge est 
Jonathan Sewell. Le shérif est son frère William-Smith Sewell.

(2; Probablement Jean-Marie Mondelet, juge delà Cour de 
lice à Montréal et qui épousa, à la Christ Church, Juliana 
Rudd, le 28 décembre 1811.

(3) Augustin Cuvillier, fameux négociant né en 1799 mort en 
1849. Orateur de la chambre de 1841 à 1844.

(4) Hoit être John Neilsou, éditeur de la Gazette de Québec.
(5) Hughes Heney, membre du conseil exécutif en 1833.

Aug. Quesnel, député, marchand de fourrures, fils du poète Quesnel.
(6) Serait-ce Mathieu Lymburner ?
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